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LETTRE DATÉE DU 11 AVRIL 1996, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’ÉTHIOPIE AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

En référence à la lettre du Représentant permanent du Soudan (S/1996/255)
datée du 9 avril 1996 et à son annexe, et d’ordre de mon gouvernement, j’ai
l’honneur de vous faire tenir ci-joint copie d’une note datée du 3 avril 1996,
que le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale démocratique
d’Éthiopie a adressée au Ministère des affaires étrangères de la République du
Soudan en réponse aux accusations sans fondement du Gouvernement soudanais,
selon lesquelles les forces armées éthiopiennes auraient lancé des attaques en
territoire soudanais.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mulugeta ETEFFA
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ANNEXE

Note datée du 3 avril 1996, adressée au Ministère des
affaires étrangères de la République du Soudan par le
Ministère des affaires étrangères de la République

fédérale démocratique d’Éthiopie

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale démocratique
d’Éthiopie présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la
République du Soudan et a l’honneur de se référer à la note de ce dernier datée
du 28 mars 1996 dans laquelle le Gouvernement soudanais soutient que les forces
armées éthiopiennes ont lancé des attaques répétées sur son territoire et
y occupent diverses positions. Dans un communiqué de presse publié le
26 mars 1996, le Ministère des affaires étrangères a réfuté les plus récentes
accusations du Gouvernement soudanais, selon lesquelles les troupes éthiopiennes
ont participé à la prise des villes de Yaboos et Fashalla. Or, pour que les
choses soient claires, le Ministère des affaires étrangères de la République
fédérale démocratique d’Éthiopie tient à déclarer ce qui suit.

Le Ministère note que ce n’est pas la première fois que le Gouvernement
soudanais accuse l’Éthiopie d’avoir envahi telle ou telle partie du territoire
soudanais, ces accusations étant généralement faites au moment où le Conseil de
sécurité doit examiner le rôle du Soudan dans la tentative d’assassinat du
Président égyptien Hosni Moubarak. Cette dernière accusation du Soudan ne
diffère en rien des précédentes et, comme les précédentes, elle vise sans nul
doute à frapper les membres du Conseil de sécurité afin de détourner leur
attention et de les empêcher de passer à la phase suivante, le Soudan ne s’étant
pas conformé à la résolution 1044 (1996) du Conseil de sécurité.

Le Ministère des affaires étrangères est convaincu que le seul contentieux
existant entre le Soudan et l’Éthiopie tient au fait que le Conseil de sécurité
et l’Organisation de l’unité africaine ont demandé au Gouvernement soudanais de
livrer à l’Éthiopie trois terroristes pour qu’ils soient jugés. Dans ce
contexte, cette volonté du Soudan de continuer à provoquer l’Éthiopie en
inventant des actes d’agression éthiopiens risque seulement d’aggraver une
situation qui est déjà tendue parce que le Soudan est impliqué dans le
terrorisme d’État.

Il est donc essentiel que le Soudan s’abstienne désormais de ce genre de
provocations et d’actes de diversion et prenne plutôt les mesures nécessaires
pour se conformer aux décisions du Conseil de sécurité et de la communauté
internationale. Ce n’est pas en se retranchant derrière l’Organisation de
l’unité africaine ou derrière des histoires fabriquées de toutes pièces qu’il
pourra se soustraire en toute impunité aux exigences du Conseil de sécurité et
de l’Organisation de l’unité africaine.

Le bon voisinage, fondé sur le respect de l’unité et de l’intégrité
territoriale des États, est l’un des principes essentiels qu’applique le
Gouvernement éthiopien vis-à-vis de ses voisins. L’Éthiopie attend que ses
voisins, y compris le Soudan, appliquent eux aussi ces nobles principes.
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